
DIMANCHE 14 JUILLET 2024 

BROCANTE / VILLERS-POL  
Réservation jusqu’au 09 juillet dans la limite des places disponibles 

Renseignements Comité des Fêtes : 06.31.43.09.65 – 06.14.92.89.36 

Ou L’Arc-en-Ciel : 07.77.83.80.05 – 06.13.97.13.24 

Bulletin à retourner avec justificatif d’identité et votre règlement par chèque à l’ordre du 

Comité des Fêtes « La Vitalité » à l’adresse suivante : 

Comité des Fêtes « La Vitalité »    - Mairie -   14, rue des écoles   59530   Villers-Pol   

Nom…………………………………………………………………… Prénom………………………………………………Ville………………………………… 

Adresse………………………………………………………………………………………………………………Code Postal ……………………………. 

Tel. (Obligatoire) ………/………/………/…….../………  Adresse mail………………………………………………………@................................. 

Tarif amateur : Métrage………ml x2€00 =………€  (5ml mini)                 Tarif Pro : Métrage………ml x4€00 =…...... € (5ml mini) 

Immatriculation Véhicule(s) ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Souhait éventuel : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………VOITURE / ……...REMORQUE /………FOURGON /………CAMION /……..TONNELLE  

             Je reconnais avoir pris connaissance du règlement ci-dessous, et je m’engage à le respecter, sous 

peine de devoir quitter le site sans aucun dédommagement. 

  Fait à……………………………………… Le ………….../……….../2024.              Signature :  

 

Pièces à fournir : photocopie carte Nationale d’identité et/ou extraits de Kbis (pros) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

REGLEMENT A RESPECTER 

 

    Le Comité des Fêtes « La Vitalité » et L’A.A.P.P.M.A. « L’Arc-en-Ciel » organisent la 

32ème Brocante de Villers-Pol le Dimanche 14 Juillet 2024 
 

AUCUNE INSCRIPTION POSSIBLE LE JOUR DE LA BROCANTE 

 

Pour des raisons de sécurité chaque exposant devra se conformer aux instructions suivantes 

1) L’exposant s’engage à respecter la libre circulation des véhicules de secours. 

2) L’exposant s’engage à arriver sur les lieux entre 05h30 et 07h30. 

3) L’exposant s’engage à quitter les lieux uniquement à partir de 16h00.  

4) L’exposant s’engage à respecter le marquage au sol qui lui est attribué. 

5) L’exposant s’engage à reprendre TOUS ses invendus et TOUS ses déchets. 

NB : Votre Numéro d’emplacement vous sera communiqué sur place dès 05H30            

 

   Merci d’avance !!!                   LES ORGANISATEURS                                 IPNS  
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